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Candidat au poste de 
secrétaire général, trésorier 

membre actuel du Comité de négociations 

Le syndicat doit redoubler d’ardeur et d’efforts pour obtenir une première con-
vention qui, surtout, sera appliquée dès le Jour 1. 

Pour cela, il faut dès maintenant se doter d’une gestion efficace et de finances 
saines. La machine doit se mettre en place sans tarder pour synchroniser la né-
gociation et l’administration de la convention collective. 

L’information auprès des membres, la formation des délégués, le soutien de la 
relève sont trois autres incontournables de toutes nos actions. 

Nos relations avec Radio-Canada sont difficiles et une nouvelle convention n’y 
changera pas grand-chose si on ne se donne pas les moyens de nous faire re-
specter. 

Le Syndicat des communications de Radio-Canada (FNC-CSN) se doit d’investir 
dans la modernisation de son fonctionnement et d’adopter de nouvelles 
façons de faire.  

J’ai une vaste expérience syndicale d’abord en tant que membre de la direc-
tion du SJRC, dont j’ai été président pendant deux ans, puis à titre de trésorier 
de la Fédération nationale des communications (CSN) de 1996 à 2005. Après 
un interlude de douze ans, j’ai choisi de reprendre du service pour mettre un 
frein à la lente érosion de nos conditions d’emploi et à la qualité de notre tra-
vail. 

J’apporterai à la fonction de secrétaire général et trésorier de la détermination 
(beaucoup), de l’expérience (on n’en a jamais trop), le tout avec un brin d’hu-
mour. 

Merci de me faire confiance.


